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Formation financée et rémunérée

Par barzantag, le 09/06/2016 à 19:02

Bonjour,

Peut-on être inquiété si on décide de changer d'orientation professionnelle après avoir suivi
une formation financée et rémunérée menée à son terme.

merci

Par P.M., le 10/06/2016 à 09:54

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir par qui vous craignez d'être inquiété...

Par barzantag, le 10/06/2016 à 10:28

c'était un une formation financée par le conseil régional

Par P.M., le 10/06/2016 à 10:37

A priori, je ne vois pas ce qui pourrait vous être reproché mais le financement de la nouvelle
formation pourrait s'avérer plus difficile à obtenir...

Par barzantag, le 10/06/2016 à 10:40

très bien merci pour votre réponse
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